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Séparation travaux, charges

Par Mr4, le 14/12/2018 à 10:39

Bonjour, j ai effectué des travaux pendant 4 mois, j ai payé les charges relatives au logement
future. Ce logement ne m appartient pas, il appartient à ma compagne. Aujourd hui une fois
installé elle me demande de partir et donc je veux me séparé. Je dois évidemment aménagé
ailleurs. Aïs je droit à une compensation financière de sa part pour tout ce que J ai investit ?

Par Visiteur, le 14/12/2018 à 11:42

Bonjour
Sans reconnaissance de dettes, ou entente, ce sera impossible.
Il faudrait disposer de preuves flagrantes, justifications de dépenses etc etc...
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